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1 Comprendre « les locataires du parc social » 
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Légende 

Proposition d’amendement charte 

Proposition d’addition aux moyens 
existants 

Thème 1 - Les membres des Conseils de Quartier 

Description proposition 
Vote 

Pour Neutre Contre 

  Le droit de vote défini le statut de membre 7 0 1 

  Même statut pour tous les membres 5 0 1 

  Présence à trois réunions de suite pour voter 8 0 0 

  
Absence non-justifiées à trois mensuelle de suite pour perdre le statut de 
membre 

9 0 0 

  Vote dès la première réunion 2 1 5 

  Le PDL définit le statut de membre 1 2 6 

  Sanctions prises par le PDL 11 1 0 



  Les associations ont le droit de vote 4 0 5 

  Le collectif d'animation est ouvert aux volontaires 6 1 2 

  CA/Bureau adhérent 3 2 3 

  
Présence des associations au CQ conditionnée à la présence sur son 
secteur 

6 2 1 

  Vote par procuration 0 0 9 

  Ouverture aux commerçant et travailleurs du quartier 8 1 0 

  Une action financée par un CQ doit se dérouler sur son périmètre 10 0 0 

Thème 2 - « Aller vers » et dimensions participative des réunions 

Description proposition 
Vote 

Pour Neutre Contre 

  Achat de matériel permettant d'aller-vers dans l'espace public 8 1 0 

  Les conseillers de quartier ont le droit à des formations 7 2 0 

  
Faire les réunions dans les structures accueillant les publics éloignés. 
(CPA, CQ, EPJ, établissements scolaires … etc) 

11 0 0 

  Faire une réunion à horaire et lieu exceptionnel une fois par trimestre 8 2 0 

  
Un minimum de 12 réunion par an et une présence sur le terrain à 
systématiser par l’imposition de lieux de réunions 

3 2 0 

  Fournir à chaque CQ la liste des associations par quartier et leur contact 9 1 0 

  Développer les réseaux sociaux, notamment Instagram (commun aux CQ) 5 2 3 

  
Préparer un kit méthodologique pour les nouveaux arrivants (lexique et 
rôle du CQ) 

8 1 0 

Thème 3 - Structure et Format des Conseils de Quartier 

Description proposition 
Vote 

Pour Neutre Contre 

  

Le collectif d'animation: 
- Est constitué de volontaires dont la candidature n'est pas soumise au vote 
- Est chargé de la gestion de la boite mail et de la communication 
- Assure la transmission d'information des partenaires (mairie, associations 
...etc) 
- N'est pas décisionnaire 
- Réalise l'ODJ à partir des sujets des habitants, des commissions et de la mairie 

8 2 0 

  
Les points à l'ordre du jour peuvent être ajoutés par le biais du collectif 
d'animation ou du PDL 

8 1 0 

  Dans l'ODJ, le temps accordé à chaque sujet est ajouté de manière indicative 9 0 0 



  

L’ODJ des plénières mensuelles aborde dans l’ordre suivant : 
1. Les doléances des habitants présents inscrit ou non à l’ordre du jour 
2. La présentation des projets des associations sollicitant des aides ou 
financement 
3. Les comptes rendus des travaux des commissions 
4. Vote des aides 

10 0 0 

  
L'ODJ est établi en amont de la réunion mais peut s'adapter aux sujets apportés 
en séance afin de laisser la parole aux nouveaux arrivants participants pour la 
1ere fois 

8 0 0 

  
Porter systématiquement à l'ODJ de la réunion plénière les décisions et 
propositions de la commission du mois précédent afin de réaliser des arbitrage 
définitifs 

9 0 0 

  Établir/définir un maximum de cadre commun sur l'organisation interne dans les 
CQ (collectif d'animation, commissions, animateur, maitre du temps etc) 

8 2 0 

  
Fonctionnement du type "équipe projet autonome" des commissions 
permettant des prises de décision et rapport en plénière de l'état d'avancement. 
Mise en discussion des grandes orientations et des décisions budgétaires  

7 3 0 

  
Définir les commissions structurantes (nombre, sujet, type) dans la charte des 
CQ 

9 1 2 

  Les commissions sont transparentes, annoncées et ouvertes à toutes et tous 11 0 0 

  

Commissions sont des groupes qui travaillent sur un sujet donnés  
Le sujet est présenté à chaque plénière mensuelle  
Elles permettent de traiter un sujet donné 
Elles associent les habitants à la réflexion 

10 0 0 

  
Les commissions peuvent/doivent se réunir en Inter-CQ pour favoriser 
l'émergence d'idées 

10 0 0 

  Le règlement intérieur est à travailler dans une commission spécifique 2 3 3 

  
Les conseils de quartier créent un certain nombre de commissions génériques 
(peut favoriser l'adhésion de primo arrivant) 

1 6 0 

  
Les présents en séance désignent l'animateur et le maitre du temps par un 
suffrage 

8 0 0 

  

A chaque début de séance 
- désignation d'un maître du temps (temps de parole par sujet) et d'un 
animateur de séance différent à chaque réunion en respectant la parité H/F en 
alternance d'une réunion à l'autre 

9 0 0 

  
Un rédacteur de séance est nommé de la même manière que l’animateur et le 
maitre du temps 

8 1 0 

  Assemblée générale entre tous les CQ 2 fois par an afin d’échanger idées et 
bonne pratiques, solutions trouvées à des problématiques communes 

12 0 0 

  L'AG doit permettre de débattre le fonctionnement des CQs 8 1 0 



Thème 4 - Les attente vis-à-vis du PDL 

Description proposition 
Vote 

Pour Neutre Contre 

  Le PDL comme garant de la bonne application de la charte  9 0 0 

  L'ODL comme garant de la bonne application de la charte 0 0 6 

  Les CR doivent être validés et relus par le PDL 6 1 0 

  Les CR doivent être rédigés par le PDL 2 0 6 

  Le secretariat de séance doit être tournant d'une séance à l'autre et inclure une 
relecture des derniers sujets pour reprendre fidèlement les échanges 

9 0 0 

  La ma20 organise et paie des formations pour les nouveaux-arrivants inscrit.e.s 
sur l'organisation des CQ, la démocratie locale à Paris 

5 3 0 

  La mairie met à disposition des CQ une fiche technique détaillée sur l'exécution 
des budgets (différence financement et investissement, Chorus … etc) 

9 0 0 

  
Fluidifier les échanges entre CQ du 20e par une réunion présentielle et annuelle 
mais aussi par une boite à outils partagée … etc, des projets communs, des 
réunions à distance 

8 1 0 

  
Le CQ bénéficie d'une visibilité sur les réseaux sociaux et les canaux de 
communication de la MVAC 

7 2 0 

  
Le PDL créé un compte Instragram/facebook nourri par les volontaires au sein 
des Conseils de quartier  

4 2 1 

  La mairie met à disposition des CQ un kit de commmunication de base 
(kakémono, flyers, panneau d'affichage, journal municipal … etc) 

8 1 0 

  Le CQ bénéficie d'une tribune dans le journal municipal de la ma20 9 0 0 


